
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION 
DE L'EQUIPE COLLEGIALES DU 25 JUIN 2011

La réunion d'été de notre équipe a eu lieu une fois encore à la Sorbonne en présence de 
16 participants. La matinée a été consacrée totalement à la base de données et à ses évolutions 
depuis le début de l'année civile. Ne pas oublier que la base se poursuit jusqu'en 1563 et qu'il faut 
donc y intégrer les établissements devenus collégiales séculières jusqu'à cette date. Dans la mesure 
où  la  géographie  religieuse  a  encore  été  modifiée  au  XVIe  siècle  (en  particulier  en  Belgique 
actuelle),  bien  penser  à  sélectionner  les  diocèses  dans  lesquels  les  collégiales  se  sont  trouvées 
implantées au cours du temps. La liste des résultats peut afficher désormais jusqu'à 90 collégiales, 
que l'on peut classer par titulature mais aussi par commune ou par diocèse. La carte Google placée à 
côté de la liste de résultats est maintenue pour une simple localisation, même si une cartographie 
historique commence à être mise en place dans la base, cf.  infra. Dans la notice de la collégiale, 
l'affichage photo se fait sous forme de diaporama. Le nom d'auteur apparaît au bas de la notice, en 
cliquant sur lui, le visiteur est mis en relation avec le mail de ce dernier. La date qui figure à côté du 
nom d'auteur est celle de la dernière modification de la notice : attention, il peut s'agir de sa dernière 
vérification (et  modification) par moi et  non par son auteur. A été ajoutée à la notice une frise 
chronologique qui affiche d'une autre manière que dans la notice toutes les informations datées 
contenues  dans  celle-ci :  elle  permettra  de  visualiser  rapidement  les  informations  essentielles, 
surtout quand les notices seront beaucoup plus denses qu'actuellement.

La  base  propose  désormais  deux  nouvelles  fonctions,  accessibles  aux  visiteurs  : 
Cartographie et Chronologie qui vont permettre un affichage plus adapté des données enregistrées. 
La  première permet  de  réaliser  une cartographie  générale  des  collégiales  sans  considération de 
chronologie. La base de données peut être interrogée de deux manières différentes : par thèmes 
prédéfinis et en texte intégral (accessibles au public, pour une interrogation plus précise de la base 
[interrogation multicritère simple], au-delà de la titulature, du diocèse, de la localité, ce que permet 
seulement la recherche simple).

Dans la mesure où la base contient désormais 457 notices, le seuil fixé en janvier 2011 
des 25 % est largement atteint puisqu'on est pratiquement à la moitié des notices entrées sur la 
totalité estimée. Elle pourra donc être mise en ligne dès que les notices actuelles auront toutes été 
relues par moi (travail en cours) et que les moteurs de recherche fonctionneront sans souci. Elle le 
sera au sein du site dont voici l'adresse :  http://lamop.univ-paris1.fr/collegiales  .    L'adresse de la 
base sera alors : http://lamop.univ-paris1.fr/collegiales/base  .  

Nous avons vu dans l'après-midi que le site avait été en grande partie réécrit et qu'un 
accès réservé pour les membres de l'équipe avait été ménagé (les codes d'accès sont les mêmes que 
ceux de la base).  Il  reste donc à finaliser le site pour le rendre lui aussi  public.  Pour ce faire, 
Catherine Saint-Martin et moi-même avons besoin de la part des collaborateurs de :

1) la liste des collégiales incertaines des diocèses attribués  (par exemple, fondation attestée 
puis  aucun  signe  de  vie,  désaccord  de  la  documentation  sur  la  présence  de  moines/de 
chanoines) pour qu'elle figure dans le site sous le bouton « Base de données », rubrique 
« Introduction méthodologique »,

2) la liste des publications de chacun concernant les collégiales, si possible, mise aux mêmes 
normes bibliographiques que la documentation citée dans les notices de la base, pour que 
cela figure dans le site, sous le bouton « Activités », rubrique « Publications »,

3) éventuellement  les  photographies  prises  par  chacun lors  des  visites  de collégiales  faites 
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ensemble, avec en légende le lieu, la date (année), l'auteur.

Puis l'après-midi s'est poursuivi en évoquant plusieurs points d'actualité :  le colloque 
sur  Brioude aux temps féodaux (XIe siècle-fin XIIIe siècle), cultes, pouvoirs, territoire et société,  
qui a eu lieu du 15 au 17 juin 2011. On a pu y entendre les belles communications de Fabien Vivier 
sur la liturgie à Saint-Julien et sur l'organisation de l'espace dans la collégiale,  d'Hervé Chopin sur 
les fondations épiscopales de collégiales dans le diocèse de Clermont aux XIIe et XIIIe siècles. Les 
aspects intéressants du colloque ont concerné, à mon sens, le lien privilégié entre collégiales et 
évêques (ce qui nous conforte dans le choix du thème d'un futur colloque de l'équipe), les rapports 
très étroits entre laïcs féodaux et chapitre, l'enracinement de celui-ci dans un contexte religieux bien 
balisé  avec  la  proximité  des  implantations  clunisiennes  et  des  prieurés  de  la  Chaise-Dieu. 
Publication est prévue de ces actes, dans la suite de ceux sur Brioude aux temps mérovingiens puis 
aux temps carolingiens. Notre projet de colloque sur évêques et collégiales n'est pas oublié.

Notre dernière publication sur  Les collégiales et la ville dans la province ecclésiastique  
de Reims (IXe-XVIe siècles),  sorti des presses fin janvier, a été offert à Hélène Millet lors de la 
réunion des  Fasti Ecclesiae Gallicanae du 24 juin 2011. La publication du  dernier colloque de 
Montpezat sera  lancée  comme  prévu  au  début  de  2012,  centrée  sur  la problématique  de  la 
« politique bénéficiale » et de la pertinence de ce concept dans l'histoire des collégiales.


